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1. Connexion au teleservice Orientation 

Le téléservice est accessible par le portail Scolarité Services. La connexion se fait au 
moyen d’un compte ATEN ou EduConnect ou FranceConnect : 

 
le compte d’un représentant légal permet de saisir les intentions provisoires et d’ac- 
cuser réception de l’avis donné par le conseil de classe; 

 
le compte d’un élève permet uniquement de consulter les saisies effectuées par le 
représentant légal. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Connectez-vous au teleservice Orientation à l’aide 
de votre compte Educonnet  
 

https://educonnect.education.gouv.fr/ 

1 

 

Lorsque vous êtes connecté au compte de 
votre enfant, cliquez sur “Téléservices”  

2 

 

Sur la page d’accueil, cliquez sur 
“Orientation” dans le menu principal 

3 
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2. Saisie des intentions provisoires 
 

Un seul des représentants légaux de l’élève peut effectuer la saisie des intentions provisoires : 

il doit saisir au moins 1  intention; 

il peut saisir jusqu’à 11 intentions : 1re générale (et enseignements de spécialité), 1re 

technologique (et série), 1re préparant au BT métiers de la musique, accès à la voie 
professionnelle; 

seule la 1re technologique peut être sélectionnée plusieurs fois, our des series différentes; 

le rang détermine l’ordre de préference des choix effectués; 

les intentions peuvent être modifiées jusqu’à la fermeture du téléservice par l’éta- 
blissement avant les conseils de classe. 
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1re générale 
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Deux listes complémentaires d’enseignements de spécialité sont affichées : la liste des 
enseignements proposés dans l’établissement et celle des enseignements non proposés 
dans l’établissement à la rentrée prochaine  : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les choix se font IMPERATIVEMENT dans la liste propose. 
 
Si votre enfant souhaite suivre une spécialité non enseignée au Lycée Jeanne 
d’ARC : 

• il devra effecteur une demande de changement d’établissement, 
• ou suivre cet enseignement par l’intermédiaire du CNED à distance 

UNIQUEMENT.  
 
Dans ce cas choisir EGALEMENT quatre spécialités enseignées dans 
l’Etablissement. 
 
Le choix de la spécialité non enseignée dans l’Etablissement doit être effectué 
en 5ième position. 

ATTENTION : 
• 4 spécialités à choisir IMPERATIVEMENT. 

 

• les choix effectués soivent être reportés sur la fiche de saisie 
papier et être identiques à ceux effectués dans l’application 
Téléservice Orientation (mêmes choix, même ordre). 
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1re technologique 
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1re préparant au brevet de technicien métiers de la musique 
 

 
Accès à la voie professionnelle 
Si le représentant légal demande un accès à la voie professionnelle, il peut indiquer le 
métier ou la formation qui intéresse l’élève. Il s’agit d’un champ libre dans lequel il peut 
noter ce qu’il souhaite. Cela permet à l’établissement d’avoir des précisions sur le pro- 
jet d’orientation de l’élève, mais il n’est pas nécessaire pour les familles de connaître 
parfaitement l’intitulé des spécialités professionnelles ou des familles de métiers. 
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3. Validation des intentions provisoires 
 
Un récapitulatif est affiché après la validation de la saisie des intentions provisoires. 

 

 
Seul le représentant ayant saisi les intentions peut apporter des modifications. Les in- tentions 
saisies sont en consultation pour l’autre représentant légal et l’élève. 

Un mail récapitulatif est envoyé aux deux représentants légaux, lorsque celui qui a ef- fectué ou 
modifié la saisie se déconnecte de sa session. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



10  

Mail reçu par le représentant légal qui a effectué/modifié la saisie 
 

 
Mail reçu par le représentant légal qui n’a pas effectué la saisie 
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4. Consultation et accusé de réception 
de l’avis provisoire du conseil de classe 

 
 
 
 



 

S’il quitte la page sans accuser réception, une fenêtre pop-up s’ouvre pour 
l’avertir : 

 

 
 
 

 
 

 

POUR L'ÉCOLE 
DE LA CONFIANCE 
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